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Rappel des conditions 

d'appréhension de l'article 73 

du code de procédure pénale

AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITEMODALITE D’APPREHENSION AU COURS DE 

L’EXERCICE DU METIER



RAPPEL DES CONDITIONS D’APPRÉHENSION 

DE L’ARTICLE 73 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

L'A.P.S. ne possède aucun droit particulier pour faire face à un délit ou à un crime flagrant.
Il n'est ni un gendarme, ni un policier.
Il dispose des mêmes droits que tout citoyen (sous certaines conditions).

L'article 73 du Code de Procédure Pénale précise que :
"Dans le cas de crime ou de délit flagrant puni d'une peine d'emprisonnement, toute personne  a 
qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police judiciaire le plus proche".

Obligation de conduire la personne appréhendée devant l'O.P. J. le plus proche (ou dans la pratique, 
d'appeler les services en question afin qu'ils se déplacent sur le site):

- O.P.J. de la Gendarmerie nationale,
- O.P.J. de la Police nationale
- le maire de la commune qui est   
  également O.P.J.
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